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NOTE DE SERVICE 
Relative au systeme de certification des captures de peche 

Dans le cadre de la mise en reuvre du reglement (UE) N°395/2010 de la Commission du 
7 mai 2010 destine a prevenir, a contrecarrer et a eliminer !'importation de produits de la 
peche INN sur le marche de l'Union europeenne, un systeme de certification des captures 
a ete mis en place au sein du Ministere des Ressources Animales et Halieutiques (MIRAH) 
depuis 2012. 

L'autorite administrative competente designee pour l'etablissement et la validation de ces 
documents etait la Direction des Services Veterinaires. Suite a une reorganisation interne 
du MIRAH, la Direction de !'Aquaculture et des Peches est designee comme la 
nouvelle autorite administrative competente chargee de delivrer les certificats de 
capture et ce, a compter du 1er fevrier 2021. 

Dans le cadre de l'etablissement de ces certificats, la Direction de !'Aquaculture et des 
peches est autorisee a effectuer des controles au niveau des differents mail Ions de la chaine 
d'approvisionnement en produits de la mer notamment dans les usines et unites de 
transformations des produits de la peche. • 

Le Directeur de !'Aquaculture et des Peches et le Directeur des Services Veterinaires sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution de la presente note de service qui 
prend effet a compter de sa date de signature et qui sera publiee partout ou besoin sera. 
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Ampliations 
• Port Autonome d'Abidjan 
• DG de la Douane 
• AIRONE 
• SCODI 
• BPE 
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